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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SOUDAN 
RELATIF À LA SUPPRESSION MUTUELLE DES VISAS POUR LES 
TITULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Soudan, (ci après dénommés « les Parties contractantes »,

Désireux de renforcer les relations d’amitié et la coopération entre les deux pays,
Cherchant à faciliter les voyages des citoyens des deux pays titulaires de passeports 

diplomatiques,
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Le présent Accord s’applique aux passeports diplomatiques valides des deux Parties 
contractantes.

Article 2

Les citoyens de chacune des Parties contractantes titulaires de passeports 
diplomatiques valides sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, le traverser, le quitter et y séjourner temporairement 
pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours au cours de toute période 
de cent quatre-vingts (180) jours, à compter de la date de la première entrée.

Article 3

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes titulaires de passeports 
diplomatiques valides qui sont affectés auprès des missions diplomatiques ou consulaires 
ou des représentations d’organisations internationales accréditées sur le territoire de 
l’autre Partie contractante sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le 
territoire de cette autre Partie contractante, le quitter et le traverser pendant la durée de 
leur affectation.

2. Les dispositions du premier paragraphe du présent article s’appliquent 
également aux membres de la famille de ces citoyens et aux personnes à leur charge qui 
sont titulaires de passeports diplomatiques, passeports de service, passeports officiels, 
passeports spéciaux ou passeports ordinaires valides.

3. Aux fins de l’application du premier paragraphe du présent article, la 
notification des affectations de citoyens des Parties contractantes par les organisations 
internationales est considérée comme suffisante.
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Article 4

Les citoyens de chacune des Parties contractantes titulaires de passeports 
diplomatiques valides qui souhaitent se rendre en visite officielle sur le territoire de 
l’autre Partie contractante sont exemptés des formalités de visas pour entrer sur le 
territoire de l’autre Partie contractante, le quitter, le traverser et y séjourner 
temporairement pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix (90) jours au cours 
de toute période de cent quatre-vingts (180) jours à compter de la date de la première 
entrée.

Article 5

1. Les citoyens de chacune des Parties contractantes peuvent entrer sur le territoire 
de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser en passant par les postes frontières 
servant au trafic international des personnes.

2. Lors du passage des frontières des États, les citoyens de chacune des Parties 
contractantes sont tenus de respecter les règlements et procédures énoncés dans la 
législation nationale de l’autre Partie contractante.

Article 6

1. À moins qu’un accord relatif à l’emploi des membres de la famille des citoyens 
affectés auprès des missions diplomatiques ou consulaires ou des représentations 
d’organisations internationales accréditées sur le territoire de l’autre Partie contractante 
n’en dispose autrement, la dispense de visa ne confère pas aux citoyens des Parties 
contractantes le droit de travailler.

2. Les visas annotés délivrés pour le travail, les études, la recherche, 
l’enseignement, le rassemblement familial et la résidence à long terme sur le territoire de 
chacune des Parties contractantes sont soumis aux dispositions de la législation nationale 
des Parties contractantes.

Les prescriptions relatives aux demandes de visas annotés (lieu de la demande, 
documents justificatifs, etc.) des citoyens de chacune des Parties contractantes relèvent de 
la législation nationale des Parties contractantes.

Article 7

1. Les Parties contractantes échangent, par la voie diplomatique, des spécimens des 
passeports valides visés à l’article premier, au plus tard soixante (60) jours après l’entrée 
en vigueur du présent Accord.

2. Les Parties contractantes se notifient mutuellement, par la voie diplomatique, 
toute modification apportée aux documents de voyage mentionnés à l’article premier et 
remettent les spécimens desdits passeports soixante (60) jours avant leur mise en 
circulation.

3. Si l’une des Parties contractantes introduit un nouveau passeport non visé à 
l’article premier, elle remet à l’autre Partie contractante, par la voie diplomatique, des 
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spécimens de ce nouveau passeport soixante (60) jours avant l’entrée en vigueur de la 
modification correspondante du présent Accord. Toute modification de l’article premier 
entre en vigueur conformément à la procédure légale prévue à l’article 11 et au premier 
paragraphe de l’article 12 du présent Accord.

Article 8

Chacune des Parties contractantes a le droit de refuser l’entrée sur son territoire aux 
citoyens de l’autre Partie contractante ou de raccourcir la durée de leur séjour dans le 
pays sans motiver cette décision.

Article 9

1. Chacune des Parties contractantes peut suspendre temporairement l’application 
du présent Accord, en tout ou en partie, en cas de circonstances extraordinaires (état de 
guerre, épidémie, catastrophe naturelle, raisons de sécurité nationale ou de protection de 
l’ordre public ou de la santé publique, etc.).

2. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre Partie contractante sa décision 
de suspension et de reprise de l’application du présent Accord par la voie diplomatique, 
dans un délai d’une (1) semaine.

Article 10

Tout litige résultant de l’application des dispositions du présent Accord est réglé par 
la voie diplomatique.

Article 11

Le présent Accord est modifié moyennant consentement mutuel des Parties 
contractantes, par échange de notes, lesquelles sont considérées comme faisant partie 
intégrante du présent Accord et entrent en vigueur conformément à la procédure légale 
prévue au premier paragraphe de l’article 12. 

Article 12

1. Le présent Accord prend effet le trentième (30eme) jour suivant la date de 
réception de la dernière notification par laquelle les Parties contractantes s’informent 
mutuellement que les formalités internes nécessaires à son entrée en vigueur ont été 
accomplies.

2. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée et reste en vigueur sauf si 
l’une des Parties contractantes notifie à l’autre Partie, par écrit et par la voie 
diplomatique, son intention de le dénoncer. Dans ce cas, il prend fin six (6) mois après la 
date à laquelle l’autre Partie a reçu ladite notification.
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FAIT à Ankara, le 13 octobre 2010,en deux exemplaires originaux, en turc et en 
anglais, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
dispositions du présent Accord, la version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
AHMET DAVUTOĞLU

Ministre des affaires étrangères

Pour le Gouvernement de la République du Soudan :
ALI AHMED KARTI

Ministre des affaires étrangères
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